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RAPPEL SUR LE FONCTIONNEMENT DE L’ÉPARGNE SALARIALE 
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L’épargne Entreprise 

PEI 

5 ans

PERECOLI 
Retraite

2 solutions en 1 
pour se constituer, 

avec l’aide de votre 
entreprise, une 

épargne 
défiscalisée.

Plan Epargne Retraite 

Entreprise Collectif 

Inter-entreprises

Plan Epargne 

Inter-entreprises
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Le principe

PEI PERECOLI

Solution d’épargne
à 5 ans

Solution d’épargne
Retraite

FLUX D’ALIMENTATION

PLAN D’EPARGNE

INTERESSEMENT
VERSEMENTS

VOLONTAIRES

13 cas de déblocage anticipés 8 cas de déblocage anticipés

RenteCapital Capital

 Echéance 

 Epargne disponible

 Cas de déblocage 

anticipés

 Arbitrages entre FCPE

 Choix du mode de 

gestion

EPARGNANT

 Versements libres et 

facultatifs 

 PERECOLI  : 

versements 

déductibles ou non 

déductibles 

ENTREPRISE

 Modulable chaque 

année



Alimentation du PERECOLI : Epargnants 

▪ 2 typologies de versements volontaires :
o Les versements volontaires déductibles du revenu imposable

o Les versements volontaires non déductibles du revenu imposable

• Le choix est réalisé à chaque versement. Il est irrévocable

• A défaut de choix , le versement volontaire est déductible

Le Plan d’Epargne Retraite d’Entreprise Collectif Interentreprises
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L'INTÉRESSEMENT
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Intéressement

Impact fiscal si placement ou paiement

Intéressement perçu directement Intéressement investi dans le PEI/PERECOLI

Votre Intéressement brut 1 000 € 1 000 €

Charges salariales Exonération Exonération

CSG/CRDS - 97 € - 97 €

Impôt sur le revenu - 99 € Exonération

Sommes perçues 804 € 903 €

Hypothèses retenues : CSG CRDS 9,7% et tranche marginale d’imposition moyenne de 11% 



ZOOM SUR LE PLAN D’EPARGNE ENTREPRISE
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PEI : une rémunération dynamique

+ 13 cas de déblocages anticipés

Versement

2023

Versement

2024

Versement

2025

2023Années 2024 20262025 20282027 2029 2030 2031

Capital Capital Capital

Au 1er juillet de l’année N+5

= rémunération complémentaire



ZOOM SUR LE PLAN D’EPARGNE ENTREPRISE RETRAITE COLLECTIF
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PERECOLI : plan à terme fixe

2023Années 2024 …2025 2028 203020292026

Départ à 

la retraite

Versement

2023

Versement

2025

Sortie en

RENTE 

ou

CAPITAL,

panachage

possible

8 cas de déblocages anticipés

dont l’acquisition ou construction de la Résidence principale
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Comment disposer de son épargne

Pour disposer immédiatement de son 
épargne sans la débloquer

▪ Une avance jusqu’à 80% de l’épargne PEI 
indisponible

▪ Conserver les avantages liés à l’épargne 
salariale (fiscalité, rendement, abondement…)

▪ Prêt in fine : vous ne payez que les intérêts 
et à l’échéance, vous rembourserez  le capital

(1) Le compartiment des versements obligatoires du salarié ou de l'employeur auquel le salarié est affilié à titre obligatoire, ne peut être liquidé pour ce motif

(1)
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Une épargne dans un cadre fiscal avantageux
Fiscalité en sortie du PEI / PERECOLI

EPARGNANT

COMPARTIMENT  1

Versement Volontaires de l’épargnant
Déductibles ou non-déductibles

CAPITAL        et/ou          RENTE

COMPARTIMENT  2

Intéressement, Participation, Abondement, CET
et ancien PERCO 

CAPITAL et/ou          RENTE

• Capital : Exonéré 
d’impôt sur le 
revenu

• Plus-values : 
Prélèvements 
sociaux de 17,2 %

Rente viagère à titre Onéreux :

• Rente partiellement imposable à 
l’impôt sur le revenu en fonction de 
l’âge du bénéficiaire (*)

• Capital : Impôt sur le revenu
• Plus-values : Flat tax 30 %

• Capital : Exonéré d’impôt 
sur le revenu

• Plus-values : Flat tax 30 %

(*) 70 % de la rente est fiscalisée si -50 ans, 50 % 
si entre 50 et 59 ans, 40 % si entre 60 et 69 ans, 
30 % à partir de 70 ans.

Rente Viagère à Titre Gratuit :

• Rente totalement imposable à l’impôt 
sur le revenu après abattement de 10 %

Rente Viagère à Titre Onéreux :

• Rente partiellement imposable à l’impôt 
sur le revenu en fonction de l’âge du 
bénéficiaire (*)

Versements 
déductibles

Versements 
non-

déductibles

PERECOLI

PEI Versements Volontaires, Intéressement, 
Participation, Abondement

CAPITAL

• Capital : Exonéré d’impôt sur le revenu
• Plus-values : Prélèvements sociaux de 17,2 %



LA GESTION FINANCIERE
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Fonds Commun de Placement d’Entreprise (FCPE)

Votre épargne est investie sur des supports
de placement appelés FCPE.

Un FCPE est comparable à une «copropriété»
gérée par le Crédit Mutuel.

Lorsque vous épargnez dans votre Plan d’Epargne
(PEI) et dans votre Plan d’Epargne Retraite
COllectif (PERECOLI), vous achetez donc
des parts de ces « copropriétés ».



16

La Gestion Financière

➢ 2 types de gestion au choix : 

G e s t i o n  L I B R E (PEI/PERECOLI)

ou

G e s t i o n  P I L O T E E (PERECOLI) 

LES PRINCIPES APPLIQUES
Gestion adaptée à un objectif long terme
Souplesse du mécanisme : option individuelle

CARACTERISTIQUES
Investissements réalisés selon la durée probable du placement
Sécurisation de l’épargne à l’approche de la retraite
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G e s t i o n  P I L O T E E (PERECOLI) 
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Gamme de fonds PEI et PERECOLI

+

+-
Echelle de risque de 1 à 7

1

CM-AM Perspective 

Monétaire

1 Niveau de risque Monétaires Obligations Solidaire Actions

2

Social Active

Tempéré Solidaire

4
CM-AM Perspective

Action Europe

2

CM-AM Perspective

Obli MT

2

CM-AM Perspective 

Certitude

4

CM-AM Stratégie

PME-ETI
3

CM-AM Stratégie

Equilibre

International
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COMMENT COMMUNIQUER AVEC CRÉDIT MUTUEL EPARGNE 
SALARIALE



Les sites épargne salariale 
Crédit Mutuel & CICRéaliser toutes vos opérations en ligne 

en quelques clics :

▪ Versement, retrait du disponible, arbitrage 
(gratuit)

▪ Calcul de performance des FCPE
▪ Consultation des opérations en cours et 

traitées
▪ Lire vos notifications d’information
▪ Paramétrer vos services d’aide et suivi
▪ Répondre à ses avis d’option
▪ Retrait anticipé

Technologie web responsive :

▪ Versement, retrait du disponible, arbitrage 
(gratuit)

▪ Consulter les performances des FCPE
▪ Consultation des opérations en cours et traitées
▪ Lire vos notifications d’information
▪ Se tenir informé des cas de déblocages
▪ Répondre à ses avis d’option
▪ Retrait anticipé

Internet : un pilotage simple, rapide et sûr
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Comment disposer de son épargne

Pour disposer immédiatement de son 
épargne sans la débloquer

▪ Une avance jusqu’à 80% de l’épargne PEI 
indisponible

▪ Conserver les avantages liés à l’épargne 
salariale (fiscalité, rendement, abondement…)

▪ Prêt in fine : vous ne payez que les intérêts 
et à l’échéance, vous rembourserez  le capital

(1) Le compartiment des versements obligatoires du salarié ou de l'employeur auquel le salarié est affilié à titre obligatoire, ne peut être liquidé pour ce motif

(1)
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Les autres canaux de communication

0 891 670 015
(0,25 cts min + prix d’un appel)

Une équipe de chargés de clientèle dédiée 
aux salaries :

Crédit Mutuel Épargne Salariale
69814 Tassin La Demi Lune CEDEX

La fenêtre de chat s’ouvre
automatiquement selon un 

parcours déterminé
Nos + au service de vos salariés :
▪ Interconnexion banque à distance et épargne salariale (CIC et Crédit Mutuel)
▪ Aide du salarié en direct
▪ Déblocages anticipés : envoi numérisé des pièces justificatives

Code entreprise de la MSA : 150947



LES AVANTAGES CRÉDIT MUTUEL 
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Pour disposer immédiatement de son épargne sans la débloquer

➢ Avance jusqu’à 80 % de votre PEI (hors PERECOLI)

✓ Dans la limite de 1 000,00 € à 30 000,00  €

✓ Prêt in fine : pendant la durée du prêt, vous ne payez que les intérêts et à l’échéance, vous 

rembourserez  le capital :
Soit par la vente de vos parts 

Soit par un remboursement classique

De ce fait, votre épargne salariale continue de fructifier et votre budget est optimisé au maximum.

➢ Le service AVANCE EPARGNE SALARIALE est disponible sur votre espace personnel ! 

Avance Epargne Salariale
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le partenariat avec le crédit mutuel et la MSA Beauce Cœur de Loire 

LES LIENS UTILES 

• Offre de bienvenue CE, CSE - Crédit 
Mutuel

Info Retraite - Le compte retraite

Besoin d’informations sur vos dispositifs retraite ( autres établissements, transferts, etc … ) 

https://www.creditmutuel.fr/fr/particuliers/comptes/offre-speciale-ce-cse.html
https://www.info-retraite.fr/portail-info/sites/PortailInformationnel/home/mon-compte-retraite-1.html


Merci
De votre attention


